
 
 

Attestation sur l’honneur déclaration pour exportation  

Attestation sur l’honneur – exportation 
 

 

A retourner à votre fournisseur ou à son mandaté : 
 
 
Le Soussigné : 
 
 Nom de l’entreprise :  _____________________________________________________ 

 Forme juridique :  _____________________________________________________ 

 Adresse :   _____________________________________________________ 

    _____________________________________________________ 

 Numéro d’entreprise :  _____________________________________________________ 
  
Dénommée ci-après : « la Société » 
représentée par :  _____________________________________________________        

(Nom et fonction)  _____________________________________________________ 

 
déclare sur l’honneur que les quantités d’huiles ou de graisses d’origine animale ou végétale indiquées ci-
dessous, soumises à la contribution VALORFRIT achetées par la Société au cours de l’année ___________ 
auprès de : 
 

Nom du fournisseur Forme juridique N° d’entreprise Adresse siège social du fournisseur 

    

 
ont été revendues par la Société à un ou à plusieurs clients situés à l’étranger et donc effectivement exportées 
par la Société. 
 
La Société atteste d’avoir été informée au préalable et accepte que toutes les données de cette « Attestation 
sur l’honneur » puissent être contrôlées par une personne désignée par l’ASBL VALORFRIT. 
 
Quantités d’huiles et graisses d’origine animale ou végétale 
 
- Ménagères 

(1)
 :   _____________________________  litres 

    _____________________________  kilogrammes 

- Professionnelles 
(1)

 :  _____________________________  litres 

    _____________________________  kilogrammes 

 

Fait à       _________________________________________ , le __________________ 
 
Signature : ______________________________________________________________ 

 (précédée par la mention manuscrite ‘certifié conforme’) 

 

Attention : Le faux en écriture a été fixé comme un acte passible de peine dans les articles 193-214 du Code Pénal. 

------------ 
(1)

 Distinction entre huiles et graisses ménagères et professionnelles : 

  Ménagères = huiles et graisses dans des emballages ≤ 2,5 kilogrammes ou ≤ 3 litres 
              Professionnelles = huiles et graisses dans des emballages > 2,5 kilogrammes ou > 3 litres  

 


